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Après 1 an et demi d’attente l’assemblée nationale acte enfin la promesse du gouvernement  
de supprimer le jour de carence pour les fonctionnaires en arrêt maladie. 
 
La FGF-FO a combattu, dès son instauration par le Ministre François Sauvadet, une mesure 
injuste, sans efficacité et sans compensation. Un prélèvement de plus sur des rémunérations 
déjà bloquées par une politique salariale victime de l’austérité. 
 
Pour la FGF-FO l’abandon d’une décision  inique et injuste n’augmente en rien le pouvoir 
d’achat des fonctionnaires et ne saurait cacher l’urgence de revaloriser le point d’indice et 
d’améliorer les parcours de carrières. 
 

 
 

 
 
 

Paris, le 13 novembre 2013 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 


